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« Requiem pour les SIQO volailles » : 
le SYNALAF s’alarme de la situation ! 

 
 
 
 

Dans quelques jours s’ouvrira le 58ème Salon international de l’Agriculture. Intitulé « L’édition des 
retrouvailles » elle pourrait bien être, pour les filières avicoles Label Rouge, IGP et Bio « L’édition du 
Condamné ». Alors que la France entière aura les yeux rivés sur cette vitrine de l’agriculture, elle ne 
se doute pas, que, tapis dans l’ombre, ses éleveurs agonisent en silence, sous le joug des acheteurs. 

 
En effet, loin de la capitale et des sièges des grandes enseignes, les éleveurs de volailles de chair et 
poules pondeuses sous SIQO subissent une hausse explosive et inédite de leurs coûts de production. 
Alimentation, gaz, électricité, main d’œuvre aucune charge n’en réchappe. Pour exemple, depuis 
juillet 2020, le prix des végétaux utilisés pour nourrir les volailles a bondi sans discontinuité pour 
atteindre des niveaux historiques. 

 
Malheureusement, et alors que les négociations commerciales s’achèvent, l’entièreté des hausses ne 
sont pas prises en compte par les acheteurs. Une première réunion, une deuxième, une …, une 
cinquième ! Et pourtant, si une partie a pu être obtenue, les âpres discussions n’ont pas permis 
d’obtenir les revalorisations argumentées demandées.  
Enlisés dans leurs vénaux calculs de marges et de parts de marché, les acheteurs refusent 
d’augmenter justement et suffisamment les prix d’achat pour tenir compte de l’inflation massive des 
coûts de production. En se récusant ainsi de leur devoir, sous des prétextes fallacieux, ils mettent en 
péril non seulement l’un des fleurons de la gastronomie française, mais aussi l’avenir de plus de 12 
500 familles, tout maillon de la filière confondu. 
 
Le Synalaf exhorte donc les différents acheteurs à accepter les hausses demandées.  
Pour le consommateur, qui plébiscite ouvertement les signes officiels de Qualité, cette majoration 
équivaudrait à un surcoût solidaire. On estime qu’il s’agirait d’augmenter le prix des poulets Label 
Rouge et Bio de 0,70€ par poulet, celui des œufs Label Rouge de 0,12€ par boite de 6 œufs et celui 
des œufs bio de 0,30€ par boite de 6 œufs afin de garantir le revenu des éleveurs et de l’ensemble de 
la filière. 

 
Si, il y a encore peu, « La loi du plus fort [était] toujours la meilleure », ce temps est révolu. La filière 
est déterminée à s’indigner, alerter et dénoncer cette situation et ne s’interdit pas des actions en 
réaction au manque de considération. Bien et bon manger à un coût : il serait illusoire de l’oublier. 
Les éleveurs et plus généralement les filières avicoles françaises répondent aux demandes de la 
société. Il devient donc crucial que les acheteurs entendent les appels montants des campagnes 
françaises afin de préserver et garantir le savoir-faire de ces femmes et de ces hommes qui 
travaillent sans relâche pour défendre et proposer des produits de qualité à leurs concitoyens.  
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Ainsi, le Synalaf en appelle à la responsabilité de chaque acheteur, pour assurer la pérennité de ces 
élevages, gage de qualité et de tradition. Il espère que la fin des négociations commerciales et le 
brouhaha des foules se pressant dans les allées du Salon ne sonnent pas le requiem de l’aviculture 
française sous SIQO mais bien la renaissance d’un printemps apaisé. 
 
 
 
 
  


